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FRANCOIS Ier, UN ROI DE LA RENAISSANCE (1515-1547) 

 
A1 

 
M. Desmares 

 

L’ordonnance de 

Villers-Cotterêts : 

la langue française devient 

langue écrite officielle et 

l’état civil est créé (1539) 

Ordonnance : texte de loi du roi, de caractère général 

Etat civil : les prêtres doivent tenir les registres des baptêmes et des décès dans leurs paroisses 

 




